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Rapport d’évaluation pour une demande de catégorie B,  
sous-catégories 2.1, 2.3, 2.4, 2.5, 3.13 

 
 
Numéro de la demande : 2014-5105 
Demande :   Nouvelles propriétés chimiques du produit – garantie, nature et 

proportion des produits de formulation ainsi que type de 
formulation  

    Nouvelle étiquette du produit – mises en garde 
Produit :   Albaugh Dicamba 70 SG 
Numéro d’homologation : 32387 
Matière active (m.a.) : Dicamba (présent sous forme d’acide, de sel d’amine, d’ester, de 

sel de potassium ou de sel de sodium) 
Numéro de document de l’ARLA : 2541391 
 
But de la demande 
 
La présente demande vise à homologuer un nouveau concentré de fabrication, le produit Albaugh 
Dicamba 70SG, contenant du dicamba (présent sous forme de sel de sodium).  
 
Évaluation des propriétés chimiques 
 
Le produit Albaugh Dicamba 70 SG est formulé sous forme de granulés pouvant se disperser 
dans l’eau contenant du dicamba à une concentration nominale de 70,0 %. Ce concentré de 
fabrication a une densité de 0,663 g/mL et un pH de 9,55.  
 
Évaluation sanitaire 
 
Le produit Albaugh Dicamba 70 SG provoque une faible toxicité aiguë par les voies orale, 
cutanée et par inhalation. Il est légèrement irritant pour les yeux et ne l’est pas pour la peau des 
lapins. Il n’est pas un sensibilisant cutané pour le cobaye. 
 
Une évaluation de l’exposition n’est pas requise pour cette demande.  
 
Évaluation environnementale et évaluation de la valeur 
 
Aucune évaluation environnementale ni évaluation de la valeur n’est requise pour cette demande. 
 
Conclusion 
 
L’Agence de la réglementation de la lutte antiparasitaire a terminé l’examen des renseignements 
à l’appui du produit Albaugh Dicamba 70 SG et les a jugés suffisants pour homologuer ce 
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nouveau concentré de fabrication.  
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